
Un contrat de travail peut-il contenir une clause de
remboursement des frais de formation en cas de départ
anticipé ?

Réponse courte

Oui, sous conditions strictes. Un contrat de travail au Luxembourg peut contenir une clause de dédit-formation

prévoyant le remboursement des frais en cas de départ anticipé, mais elle doit respecter le cadre légal impératif des

articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail.

Conditions essentielles :

Formation non obligatoire exclusivement (qualifiante, certifiante, excédant les obligations légales)

Remboursement possible uniquement en cas de démission ou licenciement pour faute grave

Application du barème dégressif légal : 100% (année en cours et précédente), 60% (2e année), 30% (3e

année)

Abattement annuel obligatoire de 1.240€ par exercice

Durée maximale : 4 exercices (année en cours + 3 années précédentes)

Exclusions absolues : formations obligatoires (adaptation poste, sécurité, hygiène), formations financées par fonds

publics, licenciement sans faute grave du salarié. La clause doit être rédigée précisément et signée avant le début

de la formation.

Définition

La clause de dédit-formation est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à rembourser,

selon un barème légal précis, les frais de formation professionnelle continue engagés par l'employeur en cas de

départ anticipé de l'entreprise.

Caractéristiques au Luxembourg :

Encadrement légal strict par les articles L.542-15 et L.542-16

Protection de l'investissement formation de l'employeur

Préservation de la liberté du travail du salarié

Application d'un barème dégressif obligatoire

Elle se distingue de la clause pénale (interdite) et ne peut jamais avoir pour effet de sanctionner le salarié ou de

restreindre excessivement sa liberté de démissionner.
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Questions fréquentes

Comment se calcule le montant du remboursement selon le barème légal luxembourgeois ?

Le remboursement suit un barème dégressif obligatoire : 100% pour l'exercice en cours et précédent, 60% pour le 2e exercice précédent,
30% pour le 3e exercice précédent. Un abattement de 1.240€ par exercice s'applique, et la durée maximale est de 4 exercices. Par
exemple, pour une formation de 10.000€ avec départ en 2e année : (10.000€ × 60%) - (2 × 1.240€) = 3.520€.

Dans quels cas le salarié est-il exonéré du remboursement des frais de formation ?

Le salarié est exonéré du remboursement en cas de licenciement sans faute grave, de rupture conventionnelle, de force majeure, ou si la
formation était obligatoire. Le remboursement ne s'applique qu'en cas de démission à l'initiative du salarié ou de licenciement pour faute
grave exclusivement.

Quelles sont les conditions pour qu'une clause de remboursement des frais de formation soit valide au Luxembourg ?

Une clause de dédit-formation est valide si elle respecte les articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail : elle doit concerner
uniquement des formations non obligatoires et agréées, s'appliquer seulement en cas de démission ou licenciement pour faute grave,
utiliser le barème dégressif légal (100%, 60%, 30%) avec l'abattement obligatoire de 1.240€ par exercice, et être signée avant le début de
la formation.

Quels types de formations peuvent donner lieu à remboursement en cas de départ anticipé ?

Seules les formations professionnelles continues agréées et non obligatoires peuvent donner lieu à remboursement. Sont exclues toutes
les formations obligatoires (adaptation au poste, sécurité, hygiène), les formations financées par des fonds publics, et celles imposées
par la loi ou les conventions collectives.

Conditions d’exercice

Conditions de validité impératives :

1. Nature de la formation (article L.542-15) :

Formation professionnelle continue agréée uniquement

Exclusion absolue des formations obligatoires (adaptation poste, sécurité)

Formation excédant les obligations légales ou conventionnelles

Caractère qualifiant ou certifiant de préférence

2. Motifs de remboursement limitatifs :

Démission à l'initiative du salarié

Licenciement pour faute grave uniquement

Exclusion : licenciement sans faute grave, résiliation d'un commun accord, force majeure

3. Barème dégressif légal (article L.542-16) :

100% pour l'exercice en cours et l'exercice précédent

60% pour le deuxième exercice précédent

30% pour le troisième exercice précédent

Abattement de 1.240€ par exercice

Durée maximale : 4 exercices
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4. Frais remboursables :

Frais réels et justifiés exclusivement

Coûts pédagogiques directs

Frais de déplacement, hébergement liés à la formation

Exclusion : salaires, frais indirects, frais de gestion

Modalités pratiques

Rédaction obligatoire dans la clause :

Mentions indispensables :

Nature précise de la formation (programme, organisme, durée)

Coût exact ou estimation détaillée des frais

Période d'engagement post-formation

Modalités de calcul selon le barème L.542-16

Cas d'exonération clairement définis

Référence explicite aux articles L.542-15 et L.542-16

Exemple de calcul légal : Formation coûtant 10.000€ en 2024, départ par démission en 2026 :

Taux applicable : 60% (2e exercice)

Montant brut : 10.000€ × 60% = 6.000€

Abattement : 2 × 1.240€ = 2.480€

Montant à rembourser : 6.000€ - 2.480€ = 3.520€

Formalisme contractuel :

Insertion au contrat initial ou avenant signé

Signature avant le début de la formation

Information claire du salarié sur les conséquences

Remise d'un exemplaire au salarié

Pratiques et recommandations

Bonnes pratiques RH :

Sélection des formations :
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Identifier clairement les formations non obligatoires

Documenter l'agrément de la formation (article L.542-13)

Vérifier l'absence de cofinancement public

Justifier l'intérêt de la formation pour l'entreprise

Documentation rigoureuse :

Conserver les factures et justificatifs de frais

Tracer les dates de formation et de départ

Calculer précisément selon le barème légal

Archiver les accords et avenants signés

Communication transparente :

Expliquer le barème légal au salarié

Informer sur les cas d'exonération

Fournir des exemples de calcul concrets

Respecter le délai de réflexion

Vigilance juridique :

Appliquer strictement le barème L.542-16

Distinguer formations obligatoires/non obligatoires

Vérifier les agréments des organismes de formation

Respecter l'égalité de traitement entre salariés

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.542-15 : Conditions de remboursement - formations agréées uniquement, démission ou faute grave,

exclusions légales

Article L.542-16 : Barème dégressif impératif - taux par exercice, abattement de 1.240€, durée maximale de 4

exercices

Articles L.542-12 et L.542-13 : Agrément et cofinancement des formations professionnelles continues

Article L.121-3 : Protection de la liberté du travail - interdiction des clauses excessives

Jurisprudence validée :

Tribunal du travail (13 mars 2013, n°1095/13) : Application du barème dégressif et des abattements

Tribunal du travail (22 octobre 2012, n°3724/12) : Calcul exact selon l'article L.542-16

Cour d'appel (4 février 2016, n°42099) : Confirmation de la méthode de calcul légale
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Sources officielles :

Inspection du Travail et des Mines (ITM) : Questions-réponses officielles sur le remboursement des frais de

formation

Attention juridique : Le barème des articles L.542-15 et L.542-16 est d'ordre public et ne peut être modifié par convention. Toute

clause prévoyant des taux différents ou omettant l'abattement de 1.240€ est nulle. Les formations obligatoires ne peuvent jamais

donner lieu à remboursement, même partiellement. En cas de doute sur le caractère obligatoire d'une formation, consulter l'ITM ou un

spécialiste en droit du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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